




LÈVEZOU
ir communauté de communes

Nombre de membres en

exercice : 38

Quorum : 20

Présents:37

Pouvoirs : 1

Votants : 38

Date de la convocation :

27/03/2026

Deliberation   2026-092

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LEVEZOU

SEANCE DU 3 AVRIL 2026

OBJET : ELECTION DU PRESIDENT

Présents : CAMBEFORT Virginie, GALIBERT Michel, DRULHES Jean-Pierre, CASTELBOU Sébastien,
BLANCHYS Marie-Paule, LACAZE Cécile, GUIBERT Joël, FABIE-GUITARD Julie, MASSOL Nicolas,

NESPOULOUS Régis, FABIE Jean-Claude, FOURY Stéphane, BON Laurent, BLANC Claire, ALRIC
Jean-Michel, GELY Serge, REGOURD Yves, GALTIER Jean-Marc, JULIEN Daniel, POUGET
Catherine, CHAUCHARD Eric, JOULIE-GABEN Geneviève, DAURES Jean-Louis, PALMIER

Nathalie, CASTAN Alexis, COMBETTES Maurice, PAILLE Magali, FUEL Nathalie, TOULAS Thibault
BERNAD Pierre-Louis, VALETTE Cédric, DAURES Jean-Marie, PROMPT Martine, CHASSAN
Chantai, VIALA Arnaud, VIMINI Michel, SAYSSET Frédéric

Absents ayant donné pouvoir : LACOMBE Sophie à FOURY Stéphane

Absents et excusés:

L'on deux mille vingt-six, le trois avril à quatorze heures, le Conseil communautaire de la Communauté de
communes du Lévézou s'est réuni en séance ordinaire à Pont-de-Salars, sous la présidence de Michel
GALIBERT.

La séance est publique.

Secrétaire de séance : Eric CHAUCHARD

Monsieur le Président rappelle que l'élection du président de la communauté s'effectue, en application des
dispositions de l'article L. 2122-7 du CGCT relatif aux modalités d'élection du maire, applicables par renvoi de
l'article L. 5211-2 du CGCT, au scrutin secret et à la majorité absolue.

Si après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour
de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative, étant précisé qu'en cas d'égalité de suffrages, le plus âgé des
candidats est déclaré élu.

Vu l'arrêté préfectoral n°12-2025-11-13-00004 du 13 novembre 2025 portant fusion des communautés de
communes Lévézou-Pareloup et du Pays de Salars au 1er janvier 2026 ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-2 et L. 5211-41-3 ;

Vu le procès-verbal de l'élection du président annexé à la présente délibération ;

Vu les résultats du scrutin ;

Le Conseil communautaire :

DECIDE de proclamer M. Arnaud VIALA président de la communauté et le déclare installé.
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Pour: 3^
Contre: ^

Abstention : Q
Ne prend pas part au vote : 0

Fait et délibéré,

Les jour, mois et an susdits,

Le Secrétaire de séanc Le Président,

^
Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut
faire l'objet d'un recours gracieux adressé au Président dans un délai de deux mois, ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l'article
R. 421-5du Code de justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique " Télérecours
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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LJEVEZOU
Nil communauté de communes

Nombre de membres en

exercice : 38

Quorum : 20

Présents : 37

Pouvoirs : 1

Votants : 38

Date de la convocation :

27/03/2026

Deliberation   2026-093

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LEVEZOU

SEANCE DU 3 AVRIL 2026

OBJET: DETERMINATION DU NOMBRE DE VICE-PRESIDENTS ET

AUTRES MEMBRES DU BUREAU

Présents : CAMBEFORT Virginie, GALIBERT Michel, DRULHES Jean-Pierre, CASTELBOU Sébastien,
BLANCHYS Marie-Paule, LACAZE Cécile, GUIBERT Joël, FABIE-GUITARD Julie, MASSOL Nicolas,

NESPOULOUS Régis, FABIE Jean-Claude, FOURY Stéphane, BON Laurent, BLANC Claire, ALRIC
Jean-Michel, GELY Serge, REGOURD Yves, GALTIER Jean-Marc, JULIEN Daniel, POUGET
Catherine, CHAUCHARD Eric, JOULIE-GABEN Geneviève, DAURES Jean-Louis, PALMIER

Nathalie, CASTAN Alexis, COMBETTES Maurice, PAILLE Magali, PUEL Nathalie, TOULAS Thibault
BERNAD Pierre-Louis, VALETTE Cédric, DAURES Jean-Marie, PROMPT Martine, CHASSAN

Chantai, VIALA Arnaud, VIMINI Michel, SAYSSET Frédéric

Absents ayant donné pouvoir : LACOMBE Sophie à FOURY Stéphane

Absents et excusés:

L'on deux mille vingt-six, le trois avril à quatorze heures, le Conseil communautaire de la Communauté de
communes du Lévézou s'est réuni en séance ordinaire à Pont-de-Salars, sous la présidence d'Arnaud VIALA.

La séance est publique.

Secrétaire de séance : Eric CHAUCHARD

Vu [arrêté préfectoral n°12-2025-11-13-00004 du 13 novembre 2025 portant fusion des communautés de
communes Lévézou-Pareloup et du Pays de Salars au 1er janvier 2026 ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-2, L. 5211-10 et L. 5211-41-3 ;

Considérant que le nombre de vice-presidents est déterminé par l'organe délibérant, sans toutefois que ce
nombre puisse être supérieur à 20 % de l'effectif total de l'organe délibérant - soit un nombre de 8 vice-
présidents pour un effectif de 38 conseillers communautaires - ni qu'il puisse excéder quinze vice-presidents ;

Considérant que l'organe délibérant peut, à la majorité des deux tiers, fixer un nombre de vice-presidents
supérieur à celui qui résulte de l'application des deuxième et troisième alinéas, sans pouvoir dépasser 30 % de
son propre effectif - soit 11 vice-presidents pour 38 conseillers communautaires - et le nombre de quinze.

Considérant que l'organe délibérant peut également prévoir que d'autres conseillers soient membres du
bureau, en sus des vice-présidences, sans limitation de nombre ;

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

DECIDE de fixer le nombre de vice-presidents à dix.
DECIDE de fixer le nombre des autres membres du bureau à six.
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Pour:3^'
Contre: 0

Abstention : 0

Ne prend pas part au vote : e?
Fait et délibéré,

Les jour, mois et an susdits,

Le Secrétaire de séance, Le Président,

^
Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut
faire l'objet d'un recours gracieux adressé au Président dans un délai de deux mois, ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l'article
R. 421-5du Code de justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours
citoyens " accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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LJEVEZOU
ir communauté de communes

Nombre de membres en

exercice : 38

Quorum : 20

Présents : 37

Pouvoirs : 1

Votants : 38

Date de la convocation :

27/03/2026

Deliberation   2026-094

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LEVEZOU

SEANCE DU 3 AVRIL 2026

OBJET : ELECTION DES VICE-PRESIDENTS ET DES AUTRES MEMBRES

DU BUREAU

Présents : CAMBEFORT Virginie, GALIBERT Michel, DRULHES Jean-Pierre, CASTELBOU Sébastien,
BLANCHYS Marie-Paule, LACAZE Cécile, GUIBERT Joël, FABIE-GUITARD Julie, MASSOL Nicolas,

NESPOULOUS Régis, FABIE Jean-Claude, FOURY Stéphane, BON Laurent, BLANC Claire, ALRIC
Jean-Michel, GELY Serge, REGOURD Yves, GALTIER Jean-Marc, JULIEN Daniel, POUGET
Catherine, CHAUCHARD Eric, JOULIE-GABEN Geneviève, DAURES Jean-Louis, PALMIER

Nathalie, CASTAN Alexis, COMBETTES Maurice, PAILLE Magali, FUEL Nathalie, TOULAS Thibault
BERNAD Pierre-Louis, VALETTE Cédric, DAURES Jean-Marie, PROMPT Martine, CHASSAN

Chantai, VIALA Arnaud, VIMINI Michel, SAYSSET Frédéric

Absents ayant donné pouvoir : LACOMBE Sophie à FOURY Stéphane

Absents et excusés:

L'on deux mille vingfr-six, le trois avril à quatorze heures, le Conseil communautaire de la Communauté de
communes du Lévézou s'est réuni en séance ordinaire à Pont-de-Salars, sous la présidence d'Arnaud VIALA.

La séance est publique.

Secrétaire de séance : Eric CHAUCHARD

Vu l'arrêté préfectoral n°12-2025-11-13-00004 du 13 novembre 2025 portant fusion des communautés de
communes Lévézou-Pareloup et du Pays de Salars au 1er janvier 2026 ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-2, L. 5211-10 et L 5211-41-3 ;

Vu les procès-verbaux de l'élection des vice-presidents et autres membres du bureau annexés à la présente
deliberation ;

Vu les résultats du scrutin ;

Considérant qu'en l'absence de dispositions légales particulières, les vice-presidents et les autres membres du
bureau doivent être élus successivement au scrutin uninominal ;

Le Conseil communautaire :

DECIDE :

o de proclamer M. Yves REGOURD, conseiller communautaire, élu 1er vice-president et le déclare
installé.

o de proclamer M. Maurice COMBETTES, conseiller communautaire, élu 2ème vice-president et le
déclare installé.
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o de proclamer M. Daniel JULIEN, conseiller communautaire, élu Sème vice-president et le déclare
installé.

o de proclamer M. Jean-Pierre DRULHE, conseiller communautaire, élu 4ème vice-president et le
déclare installé.

o de proclamer M. Laurent BON, conseiller communautaire, élu 5ème vice-president et le déclare
installé.

o de proclamer Pierre-Louis BERNAD, conseiller communautaire, élu 6Gme vice-president et le
déclare installé.

o de proclamer Michel VIMINI, conseiller communautaire, élu 7ème vice-president et le déclare
installé.

o de proclamer M. Nicolas MASSOL, conseiller communautaire, élu Sème vice-president et le
déclare installé.

o de proclamer Mme Marie-Paule BLANCHYS conseiller communautaire, élue 9ème vice-
présidente et la déclare installée.

o de proclamer Mme Nathalie PALMIER, conseiller communautaire, élue 10ème vice-présidente et
la déclare installée.

DECIDE de proclamer les conseillers communautaires suivants élus membres du bureau :

o Mme Geneviève JOULIE-GABEN

o M. Michel GALIBERT

o M. Alexis CASTAN

o Mme Nathalie PUEL

o Mme Chantai CHASSAN

o Mme Claire BLANC
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Pour:

Contre :

Abstention :

Ne prend^atîs part au vote :
Fait et délibéré,

Les jour, mois et an susdits,

Le Secrétaire de séance, Le Président,

^

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut
faire l'objet d'un recours gracieux adressé au Président dans un délai de deux mois, ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l'article
/?. 421-5 du Code de justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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LÈVEZOU
•^ communauté de communesî

Nombre de membres en

exercice : 38

Quorum : 20

Présents : 37

Pouvoirs : 1

Votants : 38

Date de la convocation :

27/03/2026

Deliberation   2026-095

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LEVEZOU

SEANCE DU 3 AVRIL 2026

OBJET : APPROBATION DU PV DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 5

FEVRIER 2026

Présents : CAMBEFORT Virginie, GALIBERT Michel, DRULHES Jean-Pierre. CASTELBOU Sébastien,
BLANCHYS Marie-Paule, LACAZE Cécile, GUIBERT Joël, FABIE-GUITARD Julie, MASSOL Nicolas,

NESPOULOUS Régis, FABIE Jean-Claude, FOURY Stéphane, BON Laurent, BLANC Claire, ALRIC
Jean-Michel, GELY Serge, REGOURD Yves, GALTIER Jean-Marc, JULIEN Daniel, POUGET
Catherine, CHAUCHARD Eric, JOULIE-GABEN Geneviève, DAURES Jean-Louis, PALMIER

Nathalie. CASTAN Alexis, COMBETTES Maurice, PAILLE Magali, PUEL Nathalie, TOULAS Thibault
BERNAD Pierre-Louis, VALETTE Cédric, DAURES Jean-Marie, PROMPT Martine, CHASSAN
Chantai, VIALA Arnaud, VIMINI Michel, SAYSSET Frédéric

Absents ayant donné pouvoir : LACOMBE Sophie à FOURY Stéphane

Absents et excusés:

L'on deux mille vingt-six, le trois avril à quatorze heures, le Conseil communautaire de la Communauté de
communes du Lévézou s'est réuni en séance ordinaire à Pont-de-Salars, sous la présidence d'Arnaud VIALA.

La séance est publique.

Secrétaire de séance : Eric CHAUCHARD

Considérant le procès-verbal de la séance du conseil communautaire du 5 février 2026 ;

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

DECIDE d'approuver le PV du conseil communautaire du 5 février 2026.
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Pour : 3'S
Contre : o

Abstention : o

Ne prend pas part au vote : 0
Fait et délibéré,

Les jour, mois et an susdits,

Le Secrétaire de séance, Le Président,

c ^

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut
faire l objet d'un recours gracieux adressé au Président dans un délai de deux mois. ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l'article
R. 421-5 du Code de justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours
citoyens " accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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LEVEZOU
•ir communauté de communeK

Nombre de membres en

exercice : 38

Quorum : 20

Présents : 37

Pouvoirs : 1

Votants : 38

Date de la convocation :

27/03/2026

Deliberation   2026-096

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LEVEZOU

SEANCE DU 3 AVRIL 2026

OBJET : DELEGATION DE POUVOIR DE L'ASSEMBLEE DELIBERANTE AU

PRESIDENT

Présents : CAMBEFORT Virginie, GALIBERT Michel, DRULHES Jean-Pierre, CASTELBOU Sébastien,
BLANCHYS Marie-Paule, LACAZE Cécile, GUIBERT Joël, FABIE-GUITARD Julie, MASSOL Nicolas,

NESPOULOUS Régis, FABIE Jean-Claude, FOURY Stéphane, BON Laurent, BLANC Claire, ALRIC
Jean-Michel, GELY Serge, REGOURD Yves, GALTIER Jean-Marc, JULIEN Daniel, POUGET
Catherine, CHAUCHARD Eric, JOULIE-GABEN Geneviève, DAURES Jean-Louis, PALMIER

Nathalie, CASTAN Alexis, COMBETTES Maurice, PAILLE Magali, PUEL Nathalie, TOULAS Thibault
BERNAD Pierre-Louis, VALETTE Cédric, DAURES Jean-Marie, PROMPT Martine, CHASSAN
Chantai, VIALA Arnaud, VIMINI Michel, SAYSSET Frédéric

Absents ayant donné pouvoir : LACOMBE Sophie à FOURY Stéphane

Absents et excusés:

L'on deux mille vingt-six, le trois avril à quatorze heures, le Conseil communautaire de la Communauté de
communes du Lévézou s'est réuni en séance ordinaire à Pont-de-Salars, sous la présidence d'Arnaud VIALA.

La séance est publique.

Secrétaire de séance : Eric CHAUCHARD

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-10 et L.5211-2 ;

Vu la délibération n°2026-092 en date du 14 janvier 2026, portant élection du président de la communauté ;

Considérant que le président, les vice-presidents ayant reçu délégation ou le bureau dans son ensemble
peuvent recevoir délégation d'une partie des attributions de l'organe délibérant à l'exception :

du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances;
de l'approbation du compte administratif ;
des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération
intercommunale à la suite d'une mise en demeure intervenue en application de l'article L.1612-15 ;
des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement et
de durée de rétablissement public de coopération intercommunale ;
de l'adhésion de rétablissement à un établissement public ;
de la délégation de la gestion d'un service public ;
des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace communautaire,
d'équilibre social de l'habitat sur le territoire communautaire et de politique de la ville ".

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

DECIDE :

1° De charger le président, jusqu'à la fin de son mandat, par délégation, d'effectuer l'ensemble des opérations
suivantes :

Arrêter et modifier l'affectation des propriétés intercommunales utilisées par les services publics
communautaires et procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communautaires.

Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés
et des accords-cadres ainsi que leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget.
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• De passer les contrats d'assurance et l'acceptation des indemnités de sinistres y afférentes.

• De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services
communautaires.

De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice
et experts.

D'ester en justice pour défendre les intérêts de la communauté de communes.

De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules
communautaires.

De réaliser des emprunts pour contribuer à financer les investissements de la collectivité jusqu'à 6
millions d'euros.

De réaliser des lignes de trésorerie d'un maximum de 3 millions d'euros.

D'admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories d'entre eux, présentés par le
comptable public, chacun de ces titres correspondant à une créance irrécouvrable d'un montant
inférieur au seuil de 100€ fixé par le décret n° 2023-523 du 29 juin 2023.

De signer la convention d'adhésion au service de moyen de paiements en ligne des recettes publiques
locales PAYFiP.

2° De prévoir qu'en cas d'empêchement du président, les décisions relatives aux matières ayant fait l'objet de
la présente délégation d'attributions pourront être prises par le premier vice-president.

3° De dire que le président peut accorder, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de ses délégations
aux vice-presidents dans leurs domaines de compétences respectifs.

4° Rappelle que, lors de chaque réunion du conseil communautaire, le président rendra compte des attributions
exercées, par lui-même et le bureau, par délégation du conseil communautaire.

Pour:3<3
Contre : 0

Abstention : •Q

Ne prend pas part au vote : 0
Fait et délibéré,

Les jour, mois et an susdits,

Le Secrétaire de séance, Le Président,

^
Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut
faire l'objet d'un recours gracieux adressé au Président dans un délai de deux mois, ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l'article
R. 421-5 du Code de justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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LJEVEZQU
—l communauté de communes

Nombre de membres en

exercice : 38

Quorum : 20

Présents:37

Pouvoirs : 1

Votants : 38

Date de la convocation :

27/03/2026

Deliberation   2026-097

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU LEVEZOU

SEANCE DU 3 AVRIL 2026

OBJET: AUTORISATION DE

CONTRACTUELS REMPLAÇANTS
RECRUTEMENT D'AGENTS

Présents : CAMBEFORT Virginie, GALIBERT Michel, DRULHES Jean-Pierre, CASTELBOU Sébastien,
BLANCHYS Marie-Paule, LACAZE Cécile, GUIBERT Joël, FABIE-GUITARD Julie, MASSOL Nicolas,

NESPOULOUS Régis, FABIE Jean-Claude, FOURY Stéphane, BON Laurent, BLANC Claire, ALRIC
Jean-Michel, GELY Serge, REGOURD Yves, GALTIER Jean-Marc, JULIEN Daniel, POUGET
Catherine, CHAUCHARD Eric, JOULIE-GABEN Geneviève, DAURES Jean-Louis, PALMIER

Nathalie, CASTAN Alexis, COMBETTES Maurice. PAILLE Magali, PUEL Nathalie, TOULAS Thibault
BERNAD Pierre-Louis, VALETTE Cédric, DAURES Jean-Marie, PROMPT Martine, CHASSAN

Chantai, VIALA Arnaud, VIMINI Michel, SAYSSET Frédéric

Absents ayant donné pouvoir : LACOMBE Sophie à FOURY Stéphane

Absents et excusés:

L'an deux mille vingt-six, le trois avril à quatorze heures, le Conseil communautaire de la Communauté de
communes du Lévézou s'est réuni en séance ordinaire à Pont-de-Salars, sous la présidence d'Arnaud VIALA.

La séance est publique.

Secrétaire de séance : Eric CHAUCHARD

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment son article L. 332-13 ;

Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir les emplois
permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels ;

Monsieur le Président rappelle que les besoins des services peuvent justifier le remplacement rapide de
fonctionnaires territoriaux ou d'agents contractuels de droit public indisponibles dans les cas limitativement
fixés par ['article L. 332-13 du code général de la fonction publique, à savoir :

Lorsqu'ils sont autorisés à exercer leurs fonctions à temps partiel,

Lorsqu'ils sont indisponibles en raison d'un détachement de courte durée, d'une disponibilité de courte
durée prononcée d'office, de droit ou sur demande pour raisons familiales (maximum 6 mois),

Lors d'un détachement pour l'accomplissement d'un stage ou d'une période de scolarité préalable à la
titularisation dans un corps ou un cadre d'emplois de fonctionnaires ou pour suivre un cycle de
preparation à un concours donnant accès à un corps ou un cadre d'emplois,

Lors d'un congé régulièrement accordé en application du code général de la fonction publique [congés
annuels, congés pour raisons de santé (CMO, CLM, CLD, CITIS, COM), congés maternité ou pour adoption,
congé paternité, congé de présence parentale, congé parental],

Ou de tout autre congé régulièrement octroyé en application des dispositions réglementaires
applicables aux agents contractuels de ta fonction publique territoriale.

Les contrats établis sur ce fondement sont conclus pour une durée déterminée et renouvelés, par décision
expresse, dans la limite de la durée de l'absence du fonctionnaire ou de l'agent contractuel à remplacer.

Ils peuvent prendre effet avant le départ de cet agent.
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Enfin, tout recrutement d'un agent contractuel pour pourvoir un emploi permanent relevant des cas de recours
aux agents contractuels dans la Fonction Publique Territoriale prévus notamment à l'article L. 332-13 précité est
organisé conformément à la procédure de recrutement interne à la collectivité permettant de garantir l'égal
accès aux emplois publics.

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire :

AUTORISE Monsieur le Président à recruter, dans le respect de la procédure recrutement et du décret n°
2019-1414 précité, des agents contractuels de droit public dans les conditions fixées par l'article L. 332-13
du code général de la fonction publique pour remplacer des fonctionnaires territoriaux ou des agents
contractuels de droit public momentanément indisponibles.

AUTORISE Monsieur le Président à signer les contrats de travail correspondants et tous documents
relatifs à ces recrutements. Il sera chargé de la détermination des niveaux de recrutement et de
remuneration des candidats retenus selon la nature des fonctions concernées, leur expérience et leur
profil.

DECIDE de prévoir à cette fin une enveloppe de crédits au budget.

Pour: 38
Contre: 0
Abstention : 0

Ne prend pas part au vote : 0
Fait et délibéré,

Les jour, mois et an susdits,

Le Secrétaire de séance, Le Président,

^
Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut
faire l'objet d'un recours gracieux adressé au Président dans un délai de deux mois, ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l'article
/?. 421-5du Code de justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours
citoyens " accessible par le site internet www.telerecours.fr.








